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La MSA au Salon International de l’Agriculture 2019 
 

Présentation :  

Avec 26,9 milliards de prestations versées à 5,6 millions de bénéficiaires,  la MSA (Mutualité Sociale 

Agricole) représente le 2ème régime de protection sociale en France. Se distinguant par son 

organisation en guichet unique, la MSA assure la couverture sociale de l’ensemble de la population 

agricole - exploitants, salariés (d’exploitations, entreprises, coopératives et organismes professionnels 

agricoles), employeurs de main-d’œuvre - et des ayants droit. Guidée par le respect des intérêts de la 

population agricole et rurale, la MSA soutient la dynamique de prévention et de préservation du capital 

santé de ses adhérents. En parallèle, elle  défend activement la qualité de l’offre de soins sur les 

territoires. Plus de 24 000 élus MSA sont mobilisés sur le territoire national. Et 17 000  salariés, répartis 

entre la Caisse centrale, les 35 Caisses régionales et trois structures informatiques, composent le 

réseau MSA. 

 

La MSA au SIA : Pavillon 4 – Allée B – Stand 101 

 

Le stand de la MSA est situé dans le pavillon 4 dédié aux services et métiers de l’agriculture.  

Cette année, la thématique générale du salon est « l’agriculture : des hommes, des femmes, des 

talents ». 

 

Informations adhérents MSA  

Un espace d’information est proposé et assuré par les experts CCMSA sur le stand pour répondre aux 

questions relatives à la retraite, à l’installation, aux déclarations sociales. 

 

La MSA TV en direct du stand de la MSA 

Pour la deuxième année consécutive, MSA TV diffusera depuis le Salon de l’agriculture une série 

d’émissions quotidiennes. Elles se tiendront entre 10h et 16h, du lundi 25 février au vendredi 1er mars 

sur le stand de la MSA au cœur du Hall 4. 

 

Evénements MSA : 

Mardi 26 février à 14 heures : Cérémonie de lancement de la première édition du concours agricole 

Solidel « J’aime ma terre » 

Vendredi 1er mars à 10 heures : Signature du partenariat « Bulle d’air » entre l’Alliance professionnelle 

Retraite et la Caisse Centrale de la MSA. 

 

 

Animations : 

Samedi 23 et dimanche 24 février avec Présence Verte (Bienvenue dans l’aventure !) 

Lundi 25 février et vendredi 1er mars avec la MSA Picardie (Votre talent prendre soin de vous !) 

Mardi 26 février avec la MSA Auvergne (Je m’en lave les mains) 

Mercredi 27 février avec la MSA Île-de-France (Equilibre alimentaire à travers les 5 sens) 

Jeudi 28 février avec la MSA Berry Touraine (Prévention des troubles musculo squelettiques) 

Vendredi 1er mars avec la MSA Midi-Pyrénées Nord (Dossier Médical Partagé) 

Samedi 2 et dimanche 3 mars avec l’AVMA (Association de Vacances de la Mutualité Agricole) 
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Les animations du stand MSA 
 

En route pour l’aventure : Présence Verte s’installe sur le salon de l’agriculture 2019. 

La téléassistance fait son show pour vous séduire les 23 et 24 février au salon de l’agriculture, sur le 

stand de la MSA. 

 

Présence Verte, leader de la téléassistance en France, innove en proposant un stand aux couleurs de 

la jungle.   

Avec l’avancée en âge, la vie à domicile présente parfois des risques. Notre parcours en réalité 

augmentée vient faire le parallèle entre les dangers de la jungle et les risques de la vie à domicile pour 

les personnes âgées. Que ce soit la chute dans l’escalier, la glissade dans la salle de bain ou l’incendie 

dans la cuisine, chaque situation est transposée à l’univers de notre stand. 

Au programme de ce premier week-end de salon : 

 

 Un parcours de téléassistance immersif en réalité augmentée ;  

 Une animation photo étonnante ;  

 Pour les plus petits : un jeu interactif avec les animaux de la jungle. 

 

Retrouvez-nous sur le stand de la MSA, Hall 4 – Allée B – Stand 101 : Venez nous rencontrer !  

 

 

Présence Verte créée il y a plus de 30 ans par la Mutualité Sociale Agricole, est le premier téléassisteur à avoir 

compris que les seniors étaient attachés à leur mode de vie actif et à avoir pris en considération leurs attentes 

en matière d’autonomie et de sécurité. Aujourd’hui, leader de la téléassistance, Présence Verte diversifie son 

offre et propose des solutions en direction de publics variés. Présence Verte c’est : 60 agences sur tout le 

territoire, 450 conseillers et près de 120 000 abonnés. 

Plus d’informations : www.presenceverte.fr 

 

 

  

http://www.presenceverte.fr/
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23 et 24 février : Jeff le cuisinier 

Durant deux jours, Jeff Guibert abandonne son restaurant à Cabourg pour venir mitonner de bons 

petits plats et livrer ses conseils nutritionnels sur le stand de la MSA. 

Au menu : Cuit-cru de betteraves acidulées et maquereau à la flamme / Risotto de quinoa noir et 

crevettes marinées / Tataki minute de canard et chou rouge confit / Camembert AOP en espuma et 

hachis de figues séchées / Emulsion de fromage frais au miel normand. 

 

25 février : MSA Picardie  

« Votre talent : prendre soin de vous ! » 

Et oui quoi de mieux qu’un petit atelier massage et sophrologie ? Cette animation sera l’occasion 

d’aborder la qualité de vie au travail pendant que les enfants s’occuperont avec un atelier mandalas. 

 

26 février : MSA Auvergne 

« Je m’en lave les mains » 

A quoi ça sert de se laver les mains ? Combien de fois vous lavez-vous les mains par jour ? Savez-vous 

correctement vous laver les mains ? Venez découvrir notre animation pour apprendre l’importance 

du lavage des mains contre les risques de transmissions de virus et bactérie.  

 

27 février : MSA Ile de France 

"A la découverte de l'équilibre alimentaire au travers nos 5 sens" 

Venez découvrir l'équilibre alimentaire à travers une animation ludique sollicitant vos 5 sens. Pour les 

petits et les grands enfants. 

 

28 février : MSA Berry-Touraine 

« Parle-moi de la prévention des TMS » 

Cette animation menée par nos experts préventeur et médecin du travail, a pour objectif de vous 

faire comprendre ce qu’est un trouble musculo-squelettique (TMS). 

Et l’occasion de tester un massage shiatsu sur une chaise ergonomique pour vous apporter détente 

et soulagement de tensions musculaires. 

 

1er mars : MSA Midi-Pyrénées Nord  

« Mon dossier médical partagé (DMP) » 

A travers un quizz, découvrez le DMP et ses avantages. Cette animation assurée par un conseiller en 

protection sociale et un agent d’accueil vous permettra également d’ouvrir sur place votre propre 

DMP quel que soit votre régime de protection sociale. 

 

2 et 3 mars : l’AVMA 

Visitez l'exposition "Les vacances toute une histoire" sur le stand des villages vacances de la MSA. Un 

moment de découverte ludique et émouvant à vivre en famille.  

Pendant que les parents se cultivent les plus jeunes pourront profiter d'un atelier de tatouages 

éphémère. 
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MSA TV en direct au Salon de l’Agriculture : Informer, éclairer et 

discuter sur les grands enjeux de l’agriculture et de la protection sociale 
 

 

Pour la deuxième année consécutive, MSA TV diffusera depuis le Salon de l’agriculture une série 

d’émissions quotidiennes. Elles se tiendront entre 10h et 16h, du lundi 25 février au vendredi 1er 

mars sur le stand de la MSA au cœur du Hall 4. 

Les émissions seront retransmises en direct et en streaming sur les 36 sites des caisses de MSA, 

msatv.fr, Facebook MyMSA et twitter @msa_actu. 

Lors de l’édition 2018,  15 000 vues ont été cumulées sur l’ensemble des canaux déployés. Au-delà 

des audiences, MSA TV a suscité de nombreuses interactions sur les réseaux sociaux avec des 

centaines de likes et de partages. Un premier succès que nous souhaitons renouveler ! 

 

 

Cette année plus de 50 intervenants se succèderont pour informer, éclairer et discuter sur les grands 

enjeux de l’agriculture, des territoires ruraux et de la protection sociale. 

 

Des sujets « grand public » seront abordés au travers d’un magazine rassemblant des intervenants 

issus de la société civile des experts et élus MSA. Les thèmes porteront entre autres sur les 

phytosanitaires, la place des nouvelles formes d’agricultures, le lien social sur les territoires ruraux et 

la difficile cohabitation entre les éleveurs et le loup… 

  

Par ailleurs, des partenaires de la MSA, des personnalités politiques et médiatiques seront accueillis 

par le président de la Caisse centrale de la MSA pour participer à une « Conversation avec la MSA ». 

 

La MSA répondra également aux questions de ses adhérents sur l’offre TESA, les accidents du travail 

et maladies professionnelles, l’installation, la Prime d’activité, les Elections MSA… 

 

Enfin, des émissions de prévention santé et de démonstrations culinaires viendront ponctuer la 

journée pour permettre aux visiteurs et internautes de s’informer en s’amusant. 
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Remise du prix Appel à projets Jeunes 
 

La cérémonie de remise des prix de l’édition 2018 du concours Appel à Projets Jeunes (APJ) se 

déroule, le samedi 2 mars, au Salon International de l’Agriculture, en présence de Pascal Cormery 

président de la CCMSA. 

 

Un concours Appel à Projets Jeunes scindé en deux phases :  

 

- Un concours local : les groupes, sélectionnés par les jurys MSA, reçoivent des bourses pour mener à 

bien leurs projets. Certains de ces projets sont ensuite choisis par le jury pour concourir au niveau 

national.  

- Un concours national : les 14 lauréats choisis par le jury national et le lauréat du prix "Coup de 

coeur Facebook" sont primés à Paris, au Salon international de l'Agriculture. Ils reçoivent des bourses 

allant de 1 500€ à 2 500€ et 2 prix spéciaux offerts par les partenaires de la MSA.  

 

Cibles :  

Les jeunes, âgés de 13 à 22 ans, assurés à la MSA ou vivant en milieu rural. (Chaque groupe doit 

comprendre, au minimum, trois participants).  

 

Critères de sélection :  

 L’implication citoyenne,  

 L'impact de l’action sur le territoire,  

 La dimension solidaire du projet,  

 L'originalité et la qualité.  

 

 

Edition 2018-2019 du concours Appel à Projets Jeunes (APJ):  

- Deux tranches d’âge à l’honneur : les 13 à 17 ans et les 18 à 22 ans,  

- Trois thématiques privilégiées : Culture ; Santé ; Vivre ensemble.  

- 142 dossiers déposés par les jeunes auprès des caisses de MSA 

- 75 projets transmis au jury national 

- 14 projets récompensés au niveau national (dont un « prix coup de coeur Facebook ») 

 

En bref, depuis la création du concours :  

- Plus de 2500 projets, primés au niveau départemental, à ce jour,  

- Plus de 300 groupes, récompensés au niveau national, à ce jour.  

 

Agenda journalistes : Rendez-vous au Salon international de l’Agriculture (Mezzanine Pavillon 1, 

Espace 2000 – 1er étage (niveau restaurant / Accès Porte V), le samedi 2 mars à 10h00, pour 

assister à la cérémonie de remise des prix du concours Appel à projets Jeunes. 
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Bulle d’air  
 

Bulle d’air : la Caisse centrale de la MSA et l’Alliance professionnelle signent un partenariat pour un 

essaimage national 

 

Le service de répit à domicile pour les aidants « Bulle d’air » prend une dimension nationale grâce à la 

signature, le 1er mars au Salon International de l’Agriculture, d’un partenariat entre les membres de 

l’Alliance professionnelle (Agrica, Audiens, B2V, IRP Auto, Groupe Lourmel et Pro BTP) et la Caisse 

Centrale de la MSA. L’objectif : renforcer le développement du service Bulle d’air sur le territoire.  

 

Un partenariat entre l’Alliance professionnelle et la Caisse centrale de la MSA 

Créé à l’initiative de la MSA Alpes du Nord, le service Bulle d’air propose depuis 2011 un service de 

répit à domicile pour les aidants. Présentant un intérêt au-delà du périmètre initial d’Alpes du Nord, 

neuf projets bénéficient désormais d’un accompagnement renforcé et d’un financement de la CCMSA 

et de l’Alliance professionnelle dans une logique de partenariat (MSA Ain-Rhône, MSA Ardèche-

Drôme-Loire, MSA Alpes Vaucluse, MSA Limousin, MSA Loire Atlantique Vendée, MSA Midi-Pyrénées 

Nord, MSA Midi-Pyrénées Sud, MSA Nord-Pas-de-Calais et MSA Picardie). 

Souhaitant justement mettre en place un partenariat qui permet de mieux faire connaître le dispositif, 

d’en assurer la pérennité financière et de lever les freins financiers auxquels peuvent être confrontés 

certains aidants, l’Alliance professionnelle et la CCMSA ont convenu de signer, le 25 février au Salon 

International de l’Agriculture, une convention destinée à préciser et encadrer ce partenariat autour de 

ces 9 projets.  

 

Bulle d’air : pour aider les aidants 

Inspiré du baluchonnage québécois, dont il se distingue notamment par la souplesse de son service « à 

la carte » ce qui permet de répondre au plus près aux besoins de remplacement des aidants, le service 

Bulle d’air s’adresse aux aidants et leur proche fragilisé par l’âge, la maladie ou le handicap.  

Parmi l’ensemble des mesures que propose la MSA pour répondre aux besoins des aidants, 

l’intervention d’un « relayeur » dans le champ du « prendre soin » d’une personne aidée (présence 

attentive, compagnie, aide à la préparation des repas, partage d’activités…) permet à son aidant de 

mieux concilier vie personnelle et fonction d’aide.  

Ce service requiert, cependant, une prise de conscience de l’aidant de la nécessité de prendre du recul 

et surtout repose aussi sur un lien de confiance avec le « relayeur ». C’est pourquoi, le déploiement 

s’accompagne d’une labellisation des services (label « Bulle d’air ») assurée par la CCMSA. 

 

Les aidants, des héros au quotidien 

Aujourd’hui, la France compte 10 millions de personnes qui aident, à titre non professionnel, une 

personne âgée de leur entourage, dépendante ou handicapée, dans les activités de la vie quotidienne. 

90% d’entre elles sont des membres de la famille et 4 millions consacrent entre 4 et 5 heures de leur 

journée à dispenser des soins d’hygiène et de confort, accompagner à la vie sociale, effectuer des 

démarches de gestion financière et administrative, soutenir moralement ou psychologiquement, voire 

accompagner la fin de vie. 

Cette aide apportée au quotidien par l’aidant, une majorité de femmes (58%) en moyenne âgées de 

65 ans actifs pour 51% et retraités pour 33%, exige un engagement conséquent qui peut générer 
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stress, fatigue, tensions psychologiques, problème d’organisation, poids de la responsabilité et 

engendrer un isolement et/ou une rupture sociale. 

Le temps de répit offert par Bulle d’air lui permet ainsi de prendre du recul, de recevoir du soutien et 

de bénéficier de renfort ponctuel en cas d’urgence. Généralement, ce temps de répit est mis à profit 

pour prendre du temps pour soi (55%), remplir des obligations personnelles (35%) et renouer des 

relations sociales (23%). 
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Concours Solidel 
 

La cérémonie de lancement de la première édition du concours agricole Solidel « J’aime ma terre » 

2019 se déroule, le mardi 26 février à 14 heures, au Salon international de l’agriculture, sous le 

parrainage de Sophie Cluzel, secrétaire d’état auprès du premier ministre chargée des personnes 

âgées.  

 

Pour sa première édition le concours « J’aime ma terre », organisé par Solidel souhaite mettre en 

lumière le savoir-faire, la créativité et la capacité des travailleurs en situation de handicap et leurs 

encadrants à s’engager dans des démarches respectueuses de l’environnement et de l’humain. 

 

Ce concours s’adresse aux travailleurs handicapés majeurs des associations d’ESAT et d’EA affiliés au 

régime agricole MSA. Des équipes devront être constituées, elles seront composées de 6 personnes 

maximum dont un encadrant, soit 5 personnes handicapées maximum. 

 

Les initiatives mises en place par les candidats seront sélectionnées sur dossier par un jury composé 

de représentants de la MSA, de Solidel et de plusieurs professionnels des espaces verts et du 

paysage. 

 

Les projets présentés doivent s’inscrire dans l’une des trois catégories suivantes : 

 

- Méthodes culturales vertueuses : valorisation d’une approche vertueuse de l’agriculture, de 

la production des matières premières jusqu’à la distribution des produits / l’adoption de 

méthodes nouvelles ou le recours à des pratiques ancestrales pour préserver la biodiversité. 

- Outils et techniques au service de l’homme : la mise en place d’outils et de techniques en 

matière d’aménagement et d’entretien qui améliorent la qualité de vie au travail des 

travailleurs en situation de handicap / l’utilisation d’outils qui améliorent la sécurité et la 

prévention des risques de pénibilité pour les travailleurs en situation de handicap.  

- Création végétale : l’utilisation de matériaux naturels dans le cadre de l’atelier de production 

pour créer une œuvre temporaire. 

 

Calendrier :  

- 26 février : lancement officiel 

- 4 mars : lancement du concours « j’aime ma terre » 

- Avant le 28 juin 2019 à minuit : envoi du dossier d’inscription accompagné de la ou des 

vidéo(s) 

- 16 septembre : sélection des lauréats par le jury 

- 22 octobre 2019 : cérémonie de remise des prix à l’occasion de l’assemblée générale de 

Solidel 
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Le réseau de l’offre de services 
 

La Fédération nationale de l’offre de services de la MSA anime et accompagne le réseau de l’offre de 

services. Elle promeut et coordonne la politique générale de développement de cette 

offre. www.services-msa.fr 

 

AVMA 

Faciliter les vacances pour tous est la raison d’être de l’association AVMA. Avec son réseau de villages 

vacances, elle est devenue en quelques décennies un acteur associatif moteur du tourisme social et 

solidaire. 

www.avma-vacances.fr 

 

Laser emploi 

Une vocation : promouvoir les services et l’emploi sur les territoires. Le réseau Laser emploi regroupe 

des structures d'insertion par l’activité économique (SIAE) et des organismes de services à la 

personne. 

www.laser-emploi.fr 

 

Marpa 

Le réseau national Marpa (Maisons d’accueil et de résidence pour l’autonomie) est le leader des 

résidences retraite à taille humaine (de moins de 25 logements). Ses 200 résidences proposent un 

cadre et des conditions de vie «comme à la maison». 

www.marpa.fr 

 

Présence Verte 

Pionnière de la téléassistance en France, l’association Présence Verte soutient des personnes isolées 

ou en situation de fragilité à qui elle apporte sérénité et bienveillance. Son approche de l’autonomie, 

fondée sur la proximité, la solidarité et l’innovation, permet à tous ceux qui ont un besoin de soutien 

à domicile ou hors domicile, de disposer de services d’aide et d’écoute 24h/24 et 7j/7. 

www.presenceverte.fr 

 

Solidel 

L’association Solidel a pour vocation de favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap 

sur leur territoire de vie. Elle réunit la MSA ainsi qu’un ensemble d’organismes gestionnaires 

d’établissements pour adultes en situation de handicap dont les activités sont majoritairement de 

nature agricole. 

www.solidel.fr 

 

http://www.services-msa.fr/
http://www.avma-vacances.fr/
http://www.laser-emploi.fr/
https://www.marpa.fr/
https://www.presenceverte.fr/
http://www.solidel.fr/

